
4ème commandement
16 Honore ton père et ta mère, 

comme te l’a ordonné le Seigneur ton Dieu, 
afin d’avoir longue vie et bonheur 

sur la terre que te donne le Seigneur ton Dieu.

Deutéronome 5, 16

C’est un commandement de transition entre les commandements 
De l’amour de Dieu et de l’amour du prochain. 



Pourquoi Dieu demande-t-il d’avoir un amour plein de respect pour ses parents ? 
Jésus a été élevé par une famille humaine, Marie et Joseph.  

« Jésus leur était soumis (…), 
il grandissait en sagesse, en taille et en grâce, 

devant Dieu et devant les hommes. » 
Luc 2,51-52

C’est par tes parents que Dieu t’a donné la vie, 
ils répondent au projet de Dieu sur toi. 

La famille qu’ils fondent avec toi est le cercle le plus proche dans lequel tu peux te réaliser.

« Vous les enfants, obéissez en toute chose à vos parents; cela est beau dans le Seigneur.
Et vous les parents, n’exaspérez pas vos enfants ; vous risqueriez de les décourager. » 

Luc 2,51-52



Que signifie honorer se parents ?

Honorer, c’est :
- Les respecter car :

* Ils ont une mission d’autorité,
* Sans eux je n’existerais pas,
* Dieu m’a offert la vie à travers eux.

- Leur faire confiance ;
- Avoir beaucoup de reconnaissance pour tout ce qu’ils m’ont donné :

* le magnifique cadeau de la vie ;
* les valeurs de l’éducation ;
* La connaissance de Dieu.



L’union de l’homme et de la femme répond à l’ordre voulu par Dieu (Gn 2,18)

LE MARIAGE qui consacre cette union fonde la famille : 
cellule naturelle de base de la société. 

C’est l’union d’un homme et d’une femme :
L’un se donnant à l’autre librement pour toute la vie.

La finalité du mariage est double : procréative et unitive. 

Le lien de filiation parents/enfants est antérieur à tout autre lien social.
Les parents ont la responsabilité première de l’éducation de leurs enfants. 

Les enfants doivent un respect affectueux à leur parents, la piété filiale :

Les parents ont droit au soutien moral et matériel de leurs enfants. 

Les parents doivent :
- Subvenir aux besoins de leurs enfants (devoir naturel)
- les éduquer sous toutes ses formes ;
- Leur transmettre leur foi ;

Car ils sont au service de leur croissance. 



Faire attention

Les parents ne sont pas les propriétaires de leurs enfants. 

Les abus commis sur des enfants sont des crimes intolérables.

Ils doivent obéissance à la loi humaine et à ses représentants 
lorsqu’ils agissent en vue du bien commun et de la justice. 

Si une loi devait prescrire des actes non conformes à l’ordre moral objectif, 
l’objection de conscience doit être invoquée. 

Chaque homme doit participer au progrès de la société 
sachant que les droits fondamentaux doivent toujours être respectées.

En grandissant, 
je dois trouver le chemin de mon autonomie 

Afin de réaliser ma propre vocation. 

Je rendrai un jour ce que je dois à mes parents 
en devenant parent à mon tour,

En transmettant moi-même la vie et l’amour 
Que j’ai reçu d’eux.



5ème commandement
« Tu ne commettras pas de meurtre. » Dt 5,17

Dieu nous invite à prendre soin de nos frères, de tous nos frères.
Ne sois pas comme Caïn qui répondit à Dieu :

« Est-ce que je suis, moi, le gardien de mon frère ? » 
(Gn 4,9)

Toi-même, tu es précieux aux yeux de Dieu;
Tu es unique au monde, ton visage le montre, ton ADN le prouve.

Cette vie que tu as reçue, ne la mets pas en danger.
« C’est toi … qui m’as tissé dans le sein de ma mère. 

Je reconnais devant toi le prodige, l’être étonnant que je suis : 
Étonnantes sont tes œuvres, toute mon âme le sait. »

(Ps 138,13-14)



Un interdit universel

Seule la légitime défense peut avoir une cause valable.

Pourquoi respecter absolument la vie humaine ? 
Le choix de tuer est incompatible avec l’amour envers Dieu et envers le prochain. 

Nous ne disposons pas de notre vie ni de celle des autres.
Attenter à la vie d’autrui, c’est aussi attenter à Dieu lui-même, auteur de la vie.

Nous NE POUVONS QUE SERVIR la vie humaine.

Les différentes formes
de suppression 

de la vie humaine :
- l’avortement,
- L’euthanasie,

- Le suicide.

Attention, il y a d’autres moyens qui peuvent empêcher l’autre de vivre :
- Répandre des calomnies à son sujet,
- L’exclure de son entourage,
- L’empêcher de faire valoir ses droits.
- L’euthanasie,
- Le suicide.

Respecter la vie, 
c’est stopper cette agressivité qui est en nous envers autrui : 

- Des regards de mépris
- Des paroles de rejet,

- Des mouvements de colère,
- Des pulsions de haine. 



La peine de mort est réprouvée par l’Église.

La protection de la vie vaut pour :
• La vie naissante 

(un nouvel être humain est présent dès que la fusion des gamètes est achevée.
Il y a continuité parfaite entre l’embryon, le fœtus, l’enfant à la naissance. 

L’embryon humain n’est pas une chose 
Et ne peut être considéré comme un matériel génétique dont on pourrait disposer. 

• La vie finissante
La nécessité de soulager la souffrance ne doit jamais conduire à abréger volontairement la vie. 

Maintenir en vie par l’hydratation et la nourriture est un devoir. 

L’interdiction de tuer vaut pour tout meurtre délibéré direct, 
mais aussi pour l’intention de tuer directement, 
en exposant une personne à un risque mortel. 

La personne est un sanctuaire inviolable. 

Le terrorisme, les prises d’otages, la torture, la drogue, les dégradations physiques 
sont des atteintes au respect de la vie. 



6ème commandement
« Tu ne commettras pas d’adultère. » Dt 5,18

Quand Dieu a créé l’homme et la femme, 
Il a voulu qu’ils puissent être unis d’un amour si fort que rien ne pourrait le détruire.

« L’homme quittera son père et sa mère,
Il s’attachera à sa femme, et tous deux ne feront plus qu’un. » 

(Gn 2,24 ; Mt 19,5)



Amour rime avec toujours

La fidélité dans la relation conjugale est une icône de la fidélité de Dieu. 

Dieu est amour.
Il vit en lui-même un mystère de communion et d’amour.

Il est le Dieu de l’Alliance qui ne divorce jamais
malgré l’infidélité de son peuple. 

Par la création de l’homme et de la femme,
Dieu inscrit en eux la vocation à l’amour et à la communion.

Le lien conjugal est une instruction divine.

L’homme s’attachera à sa femme 
Durablement, fidèlement, amoureusement et réciproquement.

Ils accueilleront des enfants.



A l’opposé, l’adultère

La sexualité est partie intégrante d’une personne.
Elle engage à la fois l’esprit et le corps. 

C’est le fait, pour une personne mariée, 
d’avoir des rapports sexuels 

avec quelqu’un d’autre que son conjoint.

Formes de l’infidélité
Celui qui ne respecte pas ses engagements, qui trompe la confiance de l’autre.

Ex : mensonge, insécurité, trahison.



Ce 6ème commandement
considère l’ensemble des conduites sexuelles

1. Le corps humain n’est pas un objet.
Il est l’expression d’une personne, de son rapport au monde et aux autres.

2. Le corps humain ne peut être vendu, possédé, humilié.
L’identité sexuelle est donnée avec son corps.
Nul ne peut choisir sa condition sexuelle.

3. La sexualité n’est pas réductible à la sphère biologique.
Elle implique toute la personne, sa liberté, ses sentiments, 

sa capacité d’établir une vraie relation.
Elle trouve son expression authentique dans le don réciproque.

4. Les relations sexuelles hors-mariage ne correspondent pas à 
l’auto-donation des personnes dans un projet stable.

Elles sont contraires à la morale, notamment :
- Les relations avant le mariage ou les mariages « à l’essai »
- L’union libre : mise en commun de deux égoïsme avec un caractère provisoire
- La recherche du plaisir vénérien pour lui-même (renferme sur soi);
- Les relations sexuelles vagabondes : acte de mépris de la dignité de l’autre.
- Les relations homosexuelles 
- L’insecte et la pédophilie : crimes destructeurs.



Demande à Dieu

Vivre dans la chasteté : 
Maitrise des pulsions et refus d’activité sexuelles désordonnées.
Il y a chasteté dans le regard, les rapports avec les autres

Cela ouvre sur le don désintéressé.
Il y a une chasteté dans la continence

Mais aussi dans le mariage 
Lorsque la sexualité est vécue de façon pleinement humaine.

La pureté est une vertu qui s’acquiert.
Elle permet une liberté toujours plus grande 

par rapport aux sollicitations charnelles.
Elle unifie la personne.



7ème commandement
« Tu ne commettras pas de vol. » Dt 5,19

Respecter les biens d’autrui, c’est aussi respecter leur travail. 
« Tout ce que vous voudriez que les autres fassent pour vous, 

faites-le pour eux, vous aussi. »
(Mt 7,12)

Le vol est contraire à la justice.
Alors, l’injustice doit être réparée, le bien volé doit être restitué.



Les différentes formes de vol :
- Argent ou objets.
- Pirater des films ou des jeux,
- Voler le temps des autres,
- Voler l’affection due aux siens (refus de passer du temps en famille)

Voler la société ou l’Église ou les pauvres en retenant pour soi ce qui leur est normalement destiné.

Ce commandement invite
à désirer « être » plutôt qu’à vouloir « avoir ». 

Exigence d’une simplicité de vie
Pour être vraiment soi-même
Et partager avec les autres, 
Spécialement les pauvres. 

La charité selon l’Évangile, c’est s’accomplir en grandissant en qualités humaines et en joie de vivre, 
toutes choses que ne procure pas l’avidité de posséder. 



Attention

Ne pas s’approprier ce qui appartient à autrui. 

Par contre, s’il en va de la survie ou de celle de ses enfants, 
une personne qui prend un bien ne pèche pas contre ce commandement, 

pourvu que ce bien ne soit pas nécessaire à la vie de celui à qui il appartient, ou de sa famille. 

Interdit de : 
- frauder,
- Retenir des biens prêtés ou perdus
- Spéculer sur les prix d’une marchandise,
- Détourner les biens sociaux,
- Pratiquer des contrefaçons,
- Gaspiller,
- Ne pas respecter un contrat,
- Pratiquer des prêts usuraires,
- Travailler au noir. 



Le précepte de l’interdiction de voler est lié 
à deux principes complémentaires :

- La destination universelle des biens de la terre :
Tous l’univers et ses richesses sont à la disposition de tous les hommes.
Les biens de la terre comprennent non seulement l’environnement et les ressources naturelles, 
mais tous les biens créé par l’homme, la culture, la technologie, la recherche, l’information.
Cela n’annule pas la propriété privée : ce qui est affirmé, 
c’est que les biens nécessaires à la vie de l’humanité 

doivent être géré pour le bien de l’humanité entière.
Tout homme a virtuellement un droit d’usage sur l’ensemble des biens 

que la nature, la technologie et la culture mettre à sa disposition.
- La légitimité de la propriété :
La propriété est un moyen et non une fin en soi.
Elle protège l’autonomie des personnes et des familles et garantit leur liberté.
Dans les personnes individuelles que les personnes morales 

qui sont les associations, les entreprises, les états peuvent posséder des biens.
Même privé, la propriété à une finalité sociale.

Le principe de propriété est subordonné au principe de la destination universelle des biens.



8ème commandement
« Tu ne porteras pas de faux témoignage contre ton prochain. » Dt 5,20



Paroles bibliques

« Que votre parole soit 
‘’oui’’, si c’est ’’oui’’,

‘’non’’, si c’est ’’non’’. » 
(Mt 5,37)

Dieu est « le véridique » (Rm 3,4)
Les membres de son peuple sont donc appelé à vivre dans la vérité.

Est ami de Dieu, celui qui rend le témoignage à la vérité, 
ce qui peut aller jusqu’au martyre.

Le mensonge est l’offense la plus directe à la vérité. 



Le devoir de rendre témoignage à la vérité.

Il n’est pas permis de porter un faux témoignage :
- pour accuser quelqu’un a tort, 
- pour nuire à sa réputation 
- pour se procurer quelques avantages que ce soit

Les rapports humains sont fondées sur la vérité.
Car la vérité est le seul terrain où les hommes peuvent se rencontrer.
Si la vérité ne président pas aux rapports humains, la volonté du plus fort s’impose ;
c’est le règne de l’arbitraire, c’est la perversion de la parole.

Dans la vie quotidienne, être ami des autres : 
- c’est respecter la réputation en évitant toute attitude et toutes paroles 

susceptibles de leur causer une injustice dommage ; 
- c’est aussi s’efforcer d’interpréter dans un sens bienveillant 

leurs pensées, paroles et action ; 
- c’est enfin réparer toute faute commise vis-à-vis d’eux à l’égard de la justice et de la vérité.



Par ce commandement est condamné :
- Le parjure qui est un faux témoignage donné sous serment ;
- La calomnie ouverte : si, par des propos contraire la qualité, 
nuire à la réputation des autres et donner occasion à de faux jugement à leur égard ;
- La médisance : dévoiler à des personnes qu’il ignore les défauts et les fautes supposé d’autrui ;
- Le jugement téméraire : 

c’est admettre comme vrai, sans fondement suffisant, une faute morale chez le prochain ;
- L’insinuation qui laisse courir des bruits désobligeant sur un autre.

Ces non vérité amplifie chaque mot aux gestes et donne des vies privées en peinture à la foule.

Certaines formes de mensonges concerne l’image que l’on donne de soi-même :
– l’apparence extérieure,
– la personnalité morale,
– la santé,
– la compétence professionnelle.

Chaque personne a droit à son honneur et à sa réputation.

Lorsqu’on se fabrique un personnage fictif, il finit toujours par être rattrapé par le vrai.
Après avoir cherché ailleurs, on s’aperçoit que c’est le vrai qui est beau.



Le mensonge est toujours une faute. 

Lorsqu’il a commis des dégâts, il exige réparation.
Mais il n’est pas toujours souhaitable de dire toute la vérité, 
pour éviter de créer un traumatisme ou de provoquer un scandale.

Les confidences faite librement doivent être protégé.

Le secret professionnel doit être gardé.
Le secret sacramentelle de la confession doit être absolue.
La vie privée des personnes ne doit pas être l’objet de commentaire public, 

qu’il s’agisse de personnages en vue ou de simples citoyens.

Attention
- Le rôle des médias doit rester au service de l’information et de la vérité.
- La manipulation de l’opinion est une dérive à laquelle on peut échapper.

- Les mensonges collectifs ont conduit des nations entières dans le malheur.
- Les hallucination collective provoquée par des séducteur de masse 

entraîne des comportements irresponsables.

Tout cela conduit parfois à des dictatures.



La corruption ai répandu dans notre société.

À l’heure d’Internet
Dire qu’on est sincère ne suffit pas.

Ces instruments peuvent aussi nous enfermer dans un monde fictif et mensonger.

Tromperie 
Mascarade 

Détournement de biens collectifs

Malheureusement le mensonge règne bien au-dessus de la loi, les plus faibles sont les plus exposés.

Pour qu’une société soit viable l’éthique exige que ce soit respecté ensemble 
les critères de liberté, de vérité, de solidarité et de justice.



9ème commandement
« Tu ne convoiteras pas la femme de ton prochain. » Dt 5,21a

Ce commandement complète le 6ème



Paroles bibliques
Le roi David, c’est prenant de Bethsabée, une femme mariée, 

se laisse guider par son désir aveugle, 
comme l’adultère et fait tuer au combat le mari de cette femme.

(2 Samuel 11,1-27)

« Heureux les cœurs purs »
(Mt 5,8)



Ce commandement invite à : 

- Respecter du mariage qui lie deux personnes pour la vie.
Une personne est une liberté, un destin, une âme et un corps à respecter.
- Ne pas mettre en péril l’amour réciproque des époux.
- Ne pas considérer la personne mariée comme un objet dont on pourrait disposer. 

Attention

Lorsque le désir charnel n’est pas maîtrisé, 
il envahit toute la personne et lui dicte son comportement. 

Il tend à transformer l’autre un objet de désir.
La communion recherchée avec l’autre ne s’obtient pas 

par la contrainte, l’intimidation ou le chantage. 

Convoitise
« Tout ce qu’il y a dans le monde 

– la convoitise de la chair, 
la convoitise des yeux, 

l’arrogance de la richesse –, 
tout cela ne vient pas du Père, mais du monde. » (1Jn 2,16)

Concupiscence : désir sensuel déréglé, qui peut conduire aux pires excès. 



La société tend à amoindrir ce commandement

- La société prêche l’assouvissement de tous les désirs.
- Il est de plus en plus facile de rompre un mariage civil.

Attention
Lorsque le désir charnel n’est pas maîtrisé, 

il envahit toute la personne et lui dicte son comportement. 
Il tend à transformer l’autre un objet de désir.



La vertu à demander 

La vertu cardinale de la tempérance.
Elle invite à la maîtrise de soi, à la maîtrise de mes pulsions. 

qui englobe la pureté du regard 
que nous devons porter sur la personne d’autrui, sa vie de couple et de famille.

Elle a sa racine dans la conversion du cœur. 
La pureté de cœur est un choix qui opère une sélection 

dans les images que nous renvoie les médias et la publicité. 
La pureté fait le ménage dans notre univers mental. 
Elle débarrasse l’imagination de ses obsessions et de ses phobies. 
Elle s’exprime dans le dialogue et la qualité des relations avec les autres.

La personne au cœur pur se réjouit du bonheur des autres et ne le jalouse pas. 

Pour que le langage de l’amour soit vrai, 
il est nécessaire que la sexualité soit intégré dans la personne.

La chasteté est l’attitude de la personne qui a une relation non possessive vis-à-vis des autres. 
La chasteté est dans le regard, les paroles et les gestes. 

Elle est enraciné dans le cœur. 
Elle est la condition nécessaire d’une croissance harmonieuse de ma personnalité 

pour devenir capable d’aimer véritablement et finalement.



10ème commandement
« Tu ne désireras 

ni sa maison, ni son champ, ni son serviteur ni sa servante, 
ni son bœuf ou son âne : 

rien de ce qui lui appartient. » 
Dt 5,21b

« Là où est ton trésor, là aussi sera ton cœur. » (Mt 6,21)



Ce commandement veux mettre de l’ordre dans ton cœur.
Il met en garde contre la passion immodéré de richesse et de la puissance.

Il veut déraciner :
- L’envie qui fait qu’on désire toujours plus ; (Être cupide)
- La jalousie qui nous compare toujours aux autres ;
- L’égoïsme qui veut qu’on retient tout pour soi.

Convoiter, c’est désirer ardemment s’approprier quelque chose qui ne t’appartient pas.

La convoitise peut conduire : 
- au vol, 

- au faux témoignage, 
- quelques fois au meurtre.



Ne pas voler suppose que l’on est intériorisé la notion du bien d’autrui.
1) Il n’est pas permis de dérober un bien.

2) Il faut aussi ne pas le convoiter.

Ce commandement porte sur l’intention.

Rappel 
La propriété est un droit naturel dérivé du principe que 

tous les biens de la terre doivent servir à l’usage de tous les hommes.
La propriété de biens sert a affermir l’autonomie de la personne et de la famille.

Elle est un gage de liberté.
La propriété a toujours une finalité sociale.

Elle n’est pas une fin en soi, mais un moyen : 
assurer sa propre autonomie et celle de sa famille 

par le travail et l’épargne, assurer l’avenir, entretenir et transmettre un patrimoine.



Un proverbe populaire dit :
« La racine de tous les maux, c’est l’amour de l’argent. » 

(1 Tm 6,10)

Certaines mentalités pousse à envisager la vie 
sous un seul angle économique au détriment de tous les autres.

Gagner de l’argent, produire et consommer, jouir de l’existence.
Cette mentalité est à courte vue.
Elle entretient en permanence le désir jamais satisfait d’avoir plus, 

et l’envie à l’égard de ceux qui ont davantage de biens

Les grèves crises financières
sont dues à une mentalité de gains facile sans contrepartie de services rendus.

Au lieu du gain, désire plutôt les biens spirituels :
L’amitié, le partage, le pardon, l’attention aux plus pauvres. 

Recherche alors ce qui ne passe pas.

Le projet de Dieu est que nous gardions la pureté et la simplicité du cœur ; 
que nous nous exercions à aimer Dieu et notre prochain.

Que devrait être finalement la plus grande inspiration de mon cœur ?
Le plus grand de mes désirs devrait être de savoir donner et recevoir 

ce qu’on ne peut pas posséder égoïstement, à savoir l’amour qu’il fait vivre.





1. Participer à la messe le dimanche et jours de fête.
Cesser tout travail et toute activité 

qui nuirait au caractère sacré de ses jours.

Quelles sont les cinq commandements de l’église ? 
Ils sont obligatoires pour tous catholiques.

2. Se confesser au moins une fois l’an.

3. Recevoir le sacrement de l’Eucharistie est au moins à Pâques.

4. Ça abstenir de manger de la viande (le mercredi des Cendres et les
vendredis de carême)
et de jeûner (mercredi des Cendres et vendredi saint).

Les cinq commandements de l’église servent à nous Ils nous rappellent les exigences minimales selon
lequel on ne peut pas être chrétien sans s’efforcer de vivre selon la morale, sans participer concrètement
à la vie sacramentelle de l’église, sans vivre en solidarité avec elle.

5. Subvenir aux besoins de matériel de l’église (denier du culte, quêtes...)


